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 DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE. 

 

 En date du 10 février 2017, le Préfet de l’Isère a pris, par arrêté préfectoral, la décision 

d’ouverture d’une enquête publique portant sur les demandes présentées par les SCI SRA 

Belledonne et SCI SRA Vercors, relatives à une demande de permis d’exploitation d’un 

gîte géothermique basse température et à une demande d’autorisation d’ouverture de 

travaux miniers. 

 

 M. Alain GIACCHINI a été désigné commissaire enquêteur pour cette enquête publique 

par décision n° E16000399/38 du Président du Tribunal Administratif de GRENOBLE en 

date du 5 janvier 2017. Conformément aux nouvelles dispositions, il n’a pas été désigné 

de suppléant pour cette enquête publique. 
 

 Sur le site internet des services de l’État en Isère (www.isere.gouv.fr), et dès le 21 février 

2017 ont été mis en ligne et accessibles au public : 

- l’avis d’enquête publique, identique au document d’affichage, 

- le résumé de l’étude d’impact, 

- l’avis de l’Autorité environnementale (Préfet de Région Auvergne-Rhône-Alpes) du 

1
er

 février 2017. 

 

 L’avis d’enquête publique a fait l’objet par les soins de M. le Maire de la commune de 

GRENOBLE d’apposition d’affiche sur le panneau officiel situé à l’entrée de la mairie 

pendant toute la durée de l’enquête publique, ainsi que pendant les quinze jours qui ont 

précédé son ouverture. Une attestation, certifiant la réalité de cet affichage, établie par le 

maire de GRENOBLE a été établie à l’issue de l’enquête publique et sera transmise à la 

Direction départementale de la protection des populations de l’Isère.  
 

 L’avis d’enquête publique a également fait l’objet d’affichage sur le site du futur chantier 

par les soins du maitre d’ouvrage dans les conditions suivantes. 

 

 Deux affiches réglementaires sur fond jaune étaient apposées par le maître d’ouvrage dès 

le 21 février 2017, elles étaient toujours présentes après clôture de l’enquête publique. 

Trois constats d’huissier à l’initiative de maître d’ouvrage attestent de la réalité de cet 

affichage aux dates des 21 février, 21 mars et 15 avril 2017. 
 

 L’avis informant la population de l’ouverture de l’enquête a fait l’objet de publications 

dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département de l’Isère, à savoir 

dans « LES AFFICHES DE GRENOBLE ET DU DAUPHINE », sur les éditions des 24 

février et 17 mars 2017, ainsi que sur les éditions du « DAUPHINE LIBERE » des 22 

février et 15 mars 2017. Les conditions de délai de publication (quinze jours au moins 

avant le début de l’enquête puis une seconde fois dans les huit premiers jours de 

l’enquête) se trouvent donc respectées.  

 

 L’enquête publique a été ouverte du lundi 13 mars au vendredi 14 avril 2017 inclus.  

 

 

http://www.isere.gouv.fr/
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 Concernant la présente enquête publique, le commissaire enquêteur a été présent en mairie 

de GRENOBLE aux dates et jours suivants: 

- le mardi 14 mars 2017, de 14 h à 17 h, 

- le mercredi 22 mars 2017, de 14 h à 17 h, 

- le jeudi 30 mars 2017, de 14 h à 17 h, 

- le lundi 3 avril 2017, de 14 h à 17 h, 

- le vendredi 14 avril 2017, de 13 h à 16 h. 

 

 Le dossier du projet, le mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale, le 

registre d’enquête publique, les copies de l’arrêté préfectoral du 10 février 2017, de l’avis 

d’ouverture de l’enquête publique, de l’avis de l’autorité environnementale du 1
er

 février 

2017, documents sous forme papier, ont été régulièrement paraphés par le commissaire 

enquêteur. Ils ont été mis à la disposition du public pendant toute la période d’ouverture 

de l’enquête aux jours et heures d’ouverture de la mairie de GRENOBLE au public, c’est-

à-dire : 

- les lundis, mardis, mercredis, jeudis, vendredis, de 8 à 17 heures 50. 

 

 Une version dématérialisée a également été mise à la disposition du public sur toute la 

période d’ouverture de l’enquête publique en mairie de GRENOBLE, où deux postes 

informatiques étaient à la disposition du public (aux jours et heures d’ouverture au 

public), et sur le site internet des services de l’Etat en Isère. 
 

 Aucune réunion publique n’a été organisée ni avant ni pendant le déroulement de 

l’enquête publique. 

 

 

 LES OBSERVATIONS EXPRIMEES. 

 

 ANALYSE QUANTITATIVE DES OBSERVATIONS EXPRIMEES. 

 

 Au cours des cinq permanences tenues en mairie de GRENOBLE, aucune personne ne 

s’est présentée au commissaire enquêteur. 

 

 Aucune observation n’a été formulée par écrit sur le registre, aucun courrier ni sous forme 

papier ni sous forme dématérialisée n’a été remis au commissaire enquêteur. 

 

 L’autorité environnementale a exprimé son avis en date du 1
er

 février 2017. 

 

 Le Bureau de la « CLE  (Commission Locale de l’Eau) Drac Romanche » a  délibéré en 

date du 4 avril 2017. 

 

 Aucun autre avis n’est parvenu au commissaire enquêteur à la clôture de l’enquête 

publique. 
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 ANALYSE SUR LE FOND DES OBSERVATIONS EXPRIMEES. 

 

 

 L’unique observation parvenue au commissaire enquêteur au cours de l’enquête publique 

émane de la « CLE  (Commission Locale de l’Eau) Drac Romanche ». 

 

 La copie de la délibération du Bureau de la « CLE  (Commission Locale de l’Eau) Drac 

Romanche » qui est intervenue en date du 4 avril 2017 est reproduite ci-après (pages 4 à 

9). 
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 Dans sa délibération, la « CLE » :  

- expose un rappel du contexte,  

- dresse une présentation du projet et de son impact sur la ressource en eau et les 

milieux aquatiques, 

- exprime un avis favorable assorti de quatre recommandations. 

 

 Il est demandé au maitre d’ouvrage d’exprimer s’il le juge utile ses observations sur la 

délibération de la « CLE ». Plus spécifiquement sur les recommandations exprimées :  

 

- Le maitre d’ouvrage envisage-t-il de finaliser les conventions prévues respectivement 

avec le CEA et l’EDF préalablement à la réalisation des travaux pour l’usage des 

réseaux et du poste de relevage afin d’éviter tout conflit d’usage ? 

 

-  La transmission à la « CLE » d’un bilan tous les 5 ans d’un suivi approprié 

(hydrodynamique et thermique) sur les eaux souterraines et les eaux superficielles 

peut-elle être envisagée ? Ces examens sont déjà largement prévus (page 33 du 

mémoire en réponse à l’avis de l’Autorité environnementale), l’inspection vidéo de 

forages étant toutefois prévue tous les 10 ans. 

 

- Le maitre d’ouvrage est-il favorable à la mise en place de la mutualisation des moyens 

avec les autres exploitants pour le bon fonctionnement des installations et 

éventuellement les suivis hydrodynamiques et thermiques ? 

 

- Le maitre d’ouvrage envisage-t-il d’accepter de participer au groupe de travail 

envisagé par la « CLE », et destiné à mutualiser les savoirs et établir des règles de 

bonnes pratiques sur les prélèvements en nappe à des fins géothermiques. 

 

 

 QUESTIONS POSEES PAR LE COMMISSAIRE ENQUETEUR. 
 

 

 Sur le long terme, et compte tenu de l’évolution du réchauffement climatique 

- ne risque-t-on pas un asséchement ne serait-ce que temporaire de la nappe qui rendrait 

le dispositif de géothermie inopérant ? 

- ne risque-t-on pas une augmentation de la corrosivité de l’eau pompée susceptible de 

détériorer prématurément l’échangeur thermique ? 

 

 Le projet prévoit des dispositions de sécurité en cas de dysfonctionnement du dispositif de 

géothermie. Dans ce cas à quelle source d’énergie serait-il fait appel en substitution ? 

 

 Quelles précautions sont-elles envisagées éventuellement, en cours d’exploitation, pour 

prévenir des incidents malencontreux, voire des actes de malveillance, tant à l’égard des 

installations elles-mêmes que sur l’environnement à travers ces installations ? 

 

 Peut-on craindre un risque d’interférence avec des projets de forage ou de géothermie 

futurs à proximité du projet actuel des SCI SRA Belledonne et SRA Vercors ? 
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3 REUNION DE SYNTHESE ET REPONSE DU MAITRE 

D’OUVRAGE. 
 

 Les observations ci-dessus ont été communiquées à MM les représentants des SCI SRA 

Belledonne et SRA Vercors, au cours d’une réunion qui s’est tenue en date du 21 avril à 

compter de quatorze heures à leur siège social  17, 19 rue Paul Claudel à GRENOBLE. 

 

 MM les représentants des SCI SRA Belledonne et SRA Vercors sont informés qu’ils 

disposent d’un délai de quinze jours à compter de ce jour pour produire les réponses qu’ils 

jugeront utiles auprès du commissaire enquêteur.  

 

 

A GRENOBLE, le 21 avril 2017. 

 

Le commissaire enquêteur, 

 

 

Alain GIACCHINI 


